
 
 

 

 

 

De ce fait les modifications réglementaires imposées sont les suivantes : 
 
 
Au sein du règlement de Ligue Régionale 2 : 
L'article 7.3 Titres / Montées et descentes   
L’alinéa suivant est supprimé  
Les clubs classés 9ème de chaque poule effectueront un barrage de relégation en match aller – retour.  
La règle du nombre de but marqué à l’extérieur ne s’applique pas, les résultats bruts sont 
comptabilisés sur l’ensemble des 2 rencontres.  

➢ La première rencontre se déroule chez l’équipe ayant le moins de points durant la saison 
régulière.  

➢ A l’issue de la deuxième rencontre si égalité parfaite, des prolongations ont lieu, et 
éventuellement une séance de tirs au but. Un quatrième remplacement est autorisé durant les 
prolongations.  
• Le vainqueur de ce barrage joue un match de barrage d’accession contre le vainqueur du barrage 
contre le 3ème de Ligue Régionale 3 accession  
• La perdant de ce barrage est relégué en Ligue Régionale 3  
 
• DEUX (2) CLUBS de REGIONAL 3 accèdent automatiquement en REGIONAL 2,  
• Pour un retour à la structure initiale de deux poules de 12 clubs pour la saison 2023/2024 en Ligue 
Régionale 2.  
 
 

Circulaire modificative  
Règlement Ligue Régionale 2 et Ligue Régionale 3    

Saison 2022 2023 

Origine : 
 

- Retour à la structure initiale avant crise sanitaire  

- Problématique du nombre d’équipes annoncé en Ligue Régionale 2 Saison 

2023/2024 

 
 
Conséquence :  

- Modification du nombre de montées en Ligue Régionale 2 et du nombre de 

descentes en Ligue Régionale 3 pour la saison 2022/2023 

- Annulation du barrage aller-retour entre les deux 9èmede Ligue Régionale 2 de la 

saison 2022/2023  

- Annulation du match de barrage d’accession entre vainqueur barrage des 2nd de 

Ligue Régionale 3 et vainqueur barrage entre les deux 9èmede Ligue Régionale 2 

de la saison 2022/2023  

- Décision du Conseil de Ligue du jeudi 25 mai 2023 



Au sein du règlement de Ligue Régionale 3 : 
L'article 7.3 Titres / Montées et descentes   
Devient en son alinéa suivant : 
 
Les clubs classés second de chaque poule accession effectueront un barrage aller-retour de 
classement. Le vainqueur accède à la Ligue Régionale 2.  ou le club classé 3ème de la poule unique 
d’accession effectuera un barrage aller-retour contre le perdant du barrage de Régionale 2.   
 

 
 


